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I. Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

Par suite de la décision du Conseil d’État n°400 559 du 6 décembre 2017, venue
annuler  les dispositions du décret  n°2016-519 du 28 avril  2016 en tant  qu’elles
maintenaient,  au  IV  de  l’article  R.  122-6  du  code  l’environnement,  le  préfet  de
région comme autorité environnementale, les propositions d’avis relatifs aux études
d’impact des projets sont désormais transmises aux missions régionales d’autorité
environnementale.

Conformément à la délégation qui lui a été donnée lors de la séance de la MRAe du
8 juin  2018, cet  avis  a  été  rendu par  délégation  de la  MRAe à  son Président,
Étienne LEFEBVRE après consultation de ses membres.

En  application  de  l’article  9  du  règlement  intérieur  du  Conseil  général  de
l’environnement  et  du  développement  durable,  le  délégataire atteste  qu’aucun
intérêt  particulier  ou élément  dans  ses  activités  passées  ou présentes  n’est  de
nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait
l’objet du présent avis.

La centrale photovoltaïque de Gièvres relève du régime des projets prévu à l’article
R.  122-2  du  code  de  l’environnement.  Elle  doit,  à  ce  titre,  faire  l’objet  d’une
évaluation environnementale.

Pour  tous  les  projets  soumis  à  évaluation  environnementale,  l’autorité
environnementale  doit  donner  son  avis,  qui  est  mis  à  disposition  du  maître
d’ouvrage et du public.

Cet  avis  ne porte  pas sur  l’opportunité  du projet  mais  sur  la  qualité  de l’étude
d’impact présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il
n’est donc ni favorable, ni défavorable à celui-ci. Il vise à permettre d’améliorer sa
conception  et  la  participation  du  public  à  l’élaboration  des  décisions  qui  le
concernent.

Le présent avis est rendu sur la base du dossier de permis de construire relatif au
projet, réputé complet et définitif, et notamment de l’étude d’impact qu’il comporte.

À noter que l’article L 122-1 V du code de l’environnement fait obligation au porteur
de projet d’apporter une réponse écrite à l’autorité environnementale. Cette réponse
doit être mise à disposition du public, par voie électronique, au plus tard au moment
de  l’ouverture  de  l’enquête  publique  ou  de  la  participation  du  public  par  voie
électronique.

L’autorité environnementale recommande que cette réponse soit jointe au dossier
d’enquête ou de participation du public.

Enfin, une transmission de la réponse à la MRAe serait de nature à contribuer à
l’amélioration des avis et de la prise en compte de l’environnement par les porteurs
de projet.

II. Qualité de l’étude d’impact et prise en compte de l’environnement par le 
projet

Le projet de centrale photovoltaïque au lieu-dit « Les Triballeaux » à Gièvres est
implanté sur une partie du périmètre de « La carrière Landre », carrière d’extraction
de  matériaux  alluvionnaires,  installation  classée  pour  la  protection  de
l’environnement autorisée en 2003.
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Une  partie  du  site  de  la  carrière,  d’une  superficie  de  8,8 ha,  arrivée  en  fin
d’exploitation, mais pas encore réaménagée par l’exploitant de la carrière, servirait
de support au projet de centrale photovoltaïque.

L’étude environnementale présentée évalue l’impact du projet par rapport à l’état
actuel du site, sans tenir compte des obligations de réaménagement incombant à
l’exploitant de la carrière actuelle dans le cadre de son arrêté d’exploitation.

L’autorité environnementale considère que, dans ces conditions, l’étude d’impact du
projet de centrale photovoltaïque est biaisée.

L’autorité  environnementale  recommande  que  l’étude  d’impact  du  projet
tienne compte des obligations s’imposant à l’exploitant de la carrière.  Elle
pourra alors émettre un avis complémentaire au présent avis.
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PREAMBULE 

La société PHOTOSOL a déposé une demande de permis de construire pour l’exploitation d’un parc 
photovoltaïque au sol sur des terrains situés au lieu-dit « Les Batardes », sur la commune de Gièvres 
dans le Loir-et-Cher (41). 
 
Le projet de parc photovoltaïque correspond à une surface de 8,8 ha et une puissance d’environ 4 
MWc. 
 
Dans le cadre de l’instruction du permis de construire, la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAE) de la région Centre-Val-de-Loire a été consultée. Cet avis, émis en date 
du 19 juin 2018, est présenté en Annexe 1. 
 
Le présent document apporte les réponses point par point à l’avis de la MRAE Centre-Val-de-Loire.  
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REPONSES A L’AVIS DES SERVICES CONSULTES 

 
I. AVIS DE LA MRAE 

 
 

 
II. REPONSES DE PHOTOSOL 

1. La remise en état de la carrière LANDRE 

L’exploitation de la carrière à ciel ouvert de sables et graviers de la société LANDRE au lieu-dit Les 
Batardes sur la commune de Gièvres, est autorisée par l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 
2003 (Cf. Annexe 2). Selon l’article I.2.C., « La présente autorisation d’exploiter une carrière inclut la 
remise en état et est limitée à une durée de 15 ans, à compter de la notification du présent arrêté ». 
 
De fait l’exploitation de la carrière doit prendre fin le 20 novembre 2018, date à laquelle la remise 
en état du site doit être terminée, selon les conditions de remise en état définies dans l’arrêté 
préfectoral. D’après les différentes visites de site courant 2017 (Artifex et Photosol) et 2018 (Photosol), 
il a été observé qu’aucune extraction n’était opérée et que la remise en état était bien en cours de 
réalisation. 
 
D’après l’article III.7. de l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2003, la remise en état consiste à 
remblayer le fond de fouille avec des matériaux inertes, provenant de stériles d’exploitation, de 
matériaux de terrassement et matériaux de démolition préalablement triés. Plus précisément, selon 
l’article III.7.B.d., « La remise en état du site consiste en un remblaiement total de l’excavation pour 
retour à la côte initiale des terrains. Une couverture finale de 50 cm d’argile présentant une pente 
de 6 % sera réalisée en surface. ». Toujours d’après l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2003, le site 
de la carrière LANDRE doit être remis en état afin de devenir un « secteur à vocation d’espaces 
naturels favorables à la faune après comblement ».  
La topographie finale plane et ce type d’occupation des terrains (végétation herbacés) prévus au 
terme de la remise en état est compatible avec la mise en place d’un parc photovoltaïque au sol. 
 
Plus précisément, le dossier de demande d’autorisation de la carrière (Extrait du DAE en Annexe 3), 
prévoit la mise en place d’aménagements, en accord avec la vocation d’espaces naturels prévue 
au terme de la remise en état de la carrière. Il s’agit notamment de la mise en place de garennes 
pour les lapins et de la création d’une mosaïque de milieux herbacés divers tels que les 
communautés végétales ouvertes pionnières et post-pionnières, les milieux de près maigres et de 
landes. 
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Le schéma de principe de ces aménagements est présenté ci-dessous. 

 
Coupe schématique des différents milieux naturels 

Source : DDAE de la carrière, décembre 2002 
 
 
De fait, la société PHOTOSOL a pour objectif de maintenir la remise en état de la carrière, telle 
qu’elle a été décrite, en aval du procès-verbal de recollement qui sera acté dans la continuité. 
Ainsi, seules les dispositions du nouveau PLU devront être respectées. 
Pour rappel, une partie de la carrière (hors emprise du projet photovoltaïque) a été remise en état 
(boisement) selon la cartographie annexée à l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter la 
carrière (annexe 3).  
 
Ainsi, en raison du planning de fin d’exploitation et de la remise en état prévue, la société 
PHOTOSOL, avec l’accord de la société LANDRE a pris l’initiative de développer un projet de parc 
photovoltaïque au sol. Ce développement a été fait en corrélation avec les conditions de remise 
en état et l’aménagement futur du site, afin de pouvoir candidater à la 6ème session de l’Appel 
d’Offre CRE4 prévue pour début Juin 2019, pour laquelle le permis de construire doit être accordé. 
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2. Intégration de la remise en état de la carrière dans l’étude d’impact 
du parc photovoltaïque 

Lors des investigations de terrain et de la réalisation de l’étude d’impact environnementale courant 
2017, la partie de la carrière LANDRE qui prévoit l’accueil du parc photovoltaïque, était en cours de 
réaménagement. La partie Sud de la carrière a bénéficié de la remise en état prévue dans l’arrêté 
préfectoral en 2015 (Cf. Plan topographique fin 2015 en Annexe 4). En effet, ledit carrier LANDRE a 
sollicité une demande de prorogation de 6 mois pour finaliser cette même remise en état, qui ne 
pourra s’achever pour des contraintes de délais le 19 Novembre 2018 comme convenu initialement. 
Pour rappel, cette demande fût constituée le 24 Août 2018, pour être reçue en Préfecture le 30 Août 
2018. Cependant, le fait que l’autorisation d’exploiter arrive à échéance le 19 Novembre 2018 avec 
une prorogation de 6 mois supplémentaire ; ladite remise en état doit être effective et définitive le 
19 Mai 2019 au plus tard. Ladite demande est actuellement en cours d’instruction.  
 
Cette partie du site d’étude a été prospectée lors des investigations de terrain. A ce jour, on observe 
une friche sur remblais stabilisé, qui ne présente pas d’enjeu écologique. 
PHOTOSOL ne démarrera la construction de la centrale photovoltaïque, qu’une fois le Procès-Verbal 
de recollement effectué par le service ICPE en charge du suivi de la carrière. Ce qui en soit, n’est 
nullement impactant pour le projet, et le maintien de la mesure MR 2 exposé en page 123/183 de 
l’Etude d’impact. 
 
De fait, il a été évalué que la remise en état prévue sur le reste du site conduirait à un milieu de type 
friche sur remblais stabilisé, tel qu’il a été observé sur la partie déjà remise en état. 
 
De là, la remise en état a été prise en compte tout au long de l’étude d’impact environnementale : 
 

 Les inventaires ont été réalisés sur la partie du site d’étude en cours de remise en état, mais, 
également, sur la partie du site d’étude qui a été remise en état en 2015. Sur cette zone, le 
mode de réaménagement a été identique à celui qui doit être opéré au droit de la fosse 
d’excavation actuelle. De fait, il a été évalué que, au terme du réaménagement de la fosse 
d’excavation, le milieu serait similaire à celui observé au niveau de la partie Sud du site 
d’étude. Le PV de recollement qui sera effectué permettra de valider la réalisation conforme 
de la remise en état. 

 
 L’analyse des impacts a été réalisée à la fois sur l’état actuel en 2017 et sur l’état supposé du 

site à la fin de la remise en état. Les impacts liés au réaménagement de la carrière et au 
projet de parc photovoltaïque ont été distingués et nuancés dans l’analyse des impacts. 

 
 D’autre part, les inventaires réalisés ont permis de proposer des mesures de réduction 

cohérentes avec le milieu naturel observé :  

- la fosse d’excavation de la carrière parait favorable aux amphibiens par la création de 
zones d’accumulation d’eau en points bas. Bien que la fosse d’excavation soit comblée 
lors de la remise en état, une mare pionnière sera créée dans le cadre du parc 
photovoltaïque, afin de recréer un habitat favorable aux amphibiens (MR 3). 

- les Hirondelles de rivage nichant dans les talus de la fosse et leur habitat étant détruit 
par la remise en état de la carrière, il sera recréé par le parc photovoltaïque (MR 5). 

 
 
De plus, la société PHOTOSOL s’engage à créer et maintenir les installations supplémentaires prévues 
dans le cadre de la remise en état (Cf. Extrait du dossier de demande d’autorisation de la carrière 
en Annexe 3) : 

- Mise en place de garennes pour les lapins,  
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- Recréer une mosaïque de milieux herbacés divers tels que les communautés végétales 
ouvertes pionnières et post-pionnières, les milieux de près maigres et de landes. 

 
La mise en place d’un parc photovoltaïque est compatible avec ces aménagements. En effet, ces 
milieux peuvent se développer avec la présence des installations photovoltaïques. Et, inversement, 
ces habitats permettent la mise en place de structures photovoltaïques. 
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3. Synthèse des réponses à l’avis de la MRAE 

D’après les éléments de réponses énoncés précédemment :  

- La conception du parc photovoltaïque est compatible avec la remise en état prévue par 
l’arrêté préfectoral de la carrière, 

- Les aménagements prévus dans le dossier de demande d’autorisation de la carrière seront 
bien mis en place, maintenus et entretenus lors de l’exploitation du parc photovoltaïque 
(garennes à lapins, milieux herbacés favorables à la faune). La remise en état de la carrière 
sera maintenue et les prescriptions du nouveau PLU de la commune de Gièvres seront 
respectées, 

- La remise en état de la carrière a été intégrée dans l’étude d’impact, en divers endroits. 
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I. Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

Par suite de la décision du Conseil d’État n°400 559 du 6 décembre 2017, venue
annuler  les dispositions du décret  n°2016-519 du 28 avril  2016 en tant  qu’elles
maintenaient,  au  IV  de  l’article  R.  122-6  du  code  l’environnement,  le  préfet  de
région comme autorité environnementale, les propositions d’avis relatifs aux études
d’impact des projets sont désormais transmises aux missions régionales d’autorité
environnementale.

Conformément à la délégation qui lui a été donnée lors de la séance de la MRAe du
8 juin  2018, cet  avis  a  été  rendu par  délégation  de la  MRAe à  son Président,
Étienne LEFEBVRE après consultation de ses membres.

En  application  de  l’article  9  du  règlement  intérieur  du  Conseil  général  de
l’environnement  et  du  développement  durable,  le  délégataire atteste  qu’aucun
intérêt  particulier  ou élément  dans  ses  activités  passées  ou présentes  n’est  de
nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait
l’objet du présent avis.

La centrale photovoltaïque de Gièvres relève du régime des projets prévu à l’article
R.  122-2  du  code  de  l’environnement.  Elle  doit,  à  ce  titre,  faire  l’objet  d’une
évaluation environnementale.

Pour  tous  les  projets  soumis  à  évaluation  environnementale,  l’autorité
environnementale  doit  donner  son  avis,  qui  est  mis  à  disposition  du  maître
d’ouvrage et du public.

Cet  avis  ne porte  pas sur  l’opportunité  du projet  mais  sur  la  qualité  de l’étude
d’impact présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il
n’est donc ni favorable, ni défavorable à celui-ci. Il vise à permettre d’améliorer sa
conception  et  la  participation  du  public  à  l’élaboration  des  décisions  qui  le
concernent.

Le présent avis est rendu sur la base du dossier de permis de construire relatif au
projet, réputé complet et définitif, et notamment de l’étude d’impact qu’il comporte.

À noter que l’article L 122-1 V du code de l’environnement fait obligation au porteur
de projet d’apporter une réponse écrite à l’autorité environnementale. Cette réponse
doit être mise à disposition du public, par voie électronique, au plus tard au moment
de  l’ouverture  de  l’enquête  publique  ou  de  la  participation  du  public  par  voie
électronique.

L’autorité environnementale recommande que cette réponse soit jointe au dossier
d’enquête ou de participation du public.

Enfin, une transmission de la réponse à la MRAe serait de nature à contribuer à
l’amélioration des avis et de la prise en compte de l’environnement par les porteurs
de projet.

II. Qualité de l’étude d’impact et prise en compte de l’environnement par le 
projet

Le projet de centrale photovoltaïque au lieu-dit « Les Triballeaux » à Gièvres est
implanté sur une partie du périmètre de « La carrière Landre », carrière d’extraction
de  matériaux  alluvionnaires,  installation  classée  pour  la  protection  de
l’environnement autorisée en 2003.
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Une  partie  du  site  de  la  carrière,  d’une  superficie  de  8,8 ha,  arrivée  en  fin
d’exploitation, mais pas encore réaménagée par l’exploitant de la carrière, servirait
de support au projet de centrale photovoltaïque.

L’étude environnementale présentée évalue l’impact du projet par rapport à l’état
actuel du site, sans tenir compte des obligations de réaménagement incombant à
l’exploitant de la carrière actuelle dans le cadre de son arrêté d’exploitation.

L’autorité environnementale considère que, dans ces conditions, l’étude d’impact du
projet de centrale photovoltaïque est biaisée.

L’autorité  environnementale  recommande  que  l’étude  d’impact  du  projet
tienne compte des obligations s’imposant à l’exploitant de la carrière.  Elle
pourra alors émettre un avis complémentaire au présent avis.
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Annexe 4 : Plan topographique de la carrière LANDRE – Fin 
2015 
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